
CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS 
Jeudi 18 Novembre 2021 

 

  

Étaient présents :  
 
     BESSON Enola, GARNIER Ophélie, JULIA Noa, COCHONNEAU Lola, PLOUZEAU Etann, 
SAVIN Manon, JACQUELINE Savanah, BARBIER Antoine, RICHARD Mathilde, HOREL 
Baptiste, BONNET Raphaël, PETIT Romane, PLUMEGEAU Elise, GODEAU Chloé, GUITTON 
Lou Ann, MERCIER ARNAUD Noa, CHARPENTIER Evann, CHATEAU Antonin. 
 
Mme LEGEARD, Mme PELLETIER. 
Mr SOIRAT Fabrice, Mme RENAULT Amandine. 
 
Absents et excusés : 
 
       SOIRAT Timéo, FILLON Antoine, PESSEREAU Mia, DELECLUSE Tess, BARBIER Maxime, 
MARTIN Zoé, BONNET Elsa, FINCK BOURRY Côme, GARNIER Kélia, VERGNAUD Lisa, 
BERNADET Agathe, DESEVRE Laure, FROUCHARD Eva, SAVIN Mathis. 
 

      Mme MAURIN MAUBERGER, Mme LAMBERT, Mme LIEBOT, Mme PROD’HOMME, Mme 
VAUCELLE, Mr RIGAULT, Mr PRUD’HOMME. 
 
 
Remerciements :  
 
Avant de commencer, Mme LEGEARD a remercié Fabrice pour le remplacement d’Amandine, et 
elle a souhaité un bon retour à Amandine.  
 

1- APPROBATION DU PRÉCÉDENT COMPTE RENDU. 

  
Le compte rendu de la réunion du Conseil Municipal des Enfants du 21 octobre 2021 a été 
approuvé par l’ensemble des élus. 
 

2- DÉSIGNATION DES RAPPORTEURS PAR ÉTABLISSEMENT SCOLAIRE. 

 
Un second compte rendu de cette réunion sera envoyé à chaque élu référent pour être distribué 
aux différents chefs d’établissements : 
 

 Ecole St Joseph : COCHONNEAU Lola  
 Ecole du Martray : Absent à envoyer directement 
 Ecole J. Prévert : BESSON Enola  
 Collège Joachim Du Bellay : JULIA Noa 
 Collège Chavagnes : PLUMEGEAU Elise 

 
 

3- VENUE D’UN JOURNALISTE. 

 
M. LAMOTHE, journaliste pour la Nouvelle République est venu à cette réunion pour faire un 
article sur le Conseil Municipal des Enfants et aussi pour savoir ce que les enfants ont prévu 
pour le marché de noël.  



M. LAMOTHE demande ce qu’est le rapporteur : c’est donc celui qui explique aux autres enfants 
de son école ce qui s’est dit en réunion, quels sont les projets à venir … 
 

4- PROGRAMME DE LA RÉUNION. 

 
Nous avons fait 2 groupes :  

 Un pour le marché de Noël, 
 Un pour le projet d’écriture des courriers à : 

 M. MACRON, Président de la République, 
 M. BELIN, Sénateur, 
 M. TURQUOIS, Député. 

 
Pour le projet d’écriture, il y avait donc Antoine BARBIER, Noa JULIA et Noa MERCIER 
ARNAUD. 
 

5- MARCHÉ DE NOËL. 

 
A 14h30, il y aura la distribution des chocolats au Foyer des Capucins puis une carte de vœux 
collective.  
 
La création des binômes a été faite pour l’organisation du stand :  
Le samedi :  

- Raphaël / Baptiste  
- Antonin / Evann 
- Antoine / Savanah et Noa J 
- Manon / Lou Ann  
- Elise / Mathilde 
- Maxime / Laure 
- Eva / Lola  

 
Le dimanche :  

- Antonin / Evann 
- Enola / Ophélie 
- Baptiste / Maxime 
- Manon / Lou Ann 
- Savanah / Romane 
- Antoine, Mathis et Noa J 
- Lola / Eva 

 
Il a été expliqué que pour notre stand CME, il y aurait un espace afin que les enfants puissent 
faire des activités de création sur Noël et un espace avec des livres sera mis à disposition. 
 
La classe chantante du collège Joachim du Bellay viendra chanter à 16h. 
La patinoire sera installée pour les 15 jours des vacances.  
 
Les enfants du CME invitent également les personnes des Chevaux Blancs à venir à notre stand.  
Un courrier leur sera envoyé, ainsi qu’à la médiathèque pour les prêts de livres.  
 
Amandine a proposé que les enfants, qui le souhaitaient, puissent se retrouver un mercredi 
après-midi à l’accueil de loisirs « Mille et une Couleurs », pour préparer des modèles pour le 
marché de Noël. Ils ont approuvé l’idée. 
 
 
 



 
 

6- PRÉPARATION DU COURRIER. 

 
Pour le projet d’écriture, Mme LEGEARD nous a lu les courriers qu’ils ont préparés ensemble. Il 
ne restera plus qu’à les recopier au propre, puis à les envoyer.  
 
Antoine B et Noa M-A signeront les courriers en tant que représentants du Conseil Municipal des 
Enfants. 
 
 

7- QUESTIONS DIVERSES. 

 
Il n’y aura pas de réunion en décembre, étant donné que nous nous retrouverons le mercredi 08 
Décembre 2021 à l’accueil de loisirs « Mille et une Couleurs ». Un courrier sera envoyé.  
 
 
 
 
 
 
 

LA SÉANCE EST LEVÉE A 19h00 


